MINISTERE . MF/.  REPUBLIQUE FRANGAISE.

DE
e @ G —

I’EDUCATION NATIONALE.

BEAUX-ARTS. ARRETE.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE

DES
MONUMENTS HISTORIQUES. Le MintsTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,

Vu la o1 du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modifié et complété par latoi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

- ARTICLE PREMIER.
__La charpente et 1’encadrement de la porte classée

parmi les Objets Mobiliers de 1’église de MONCEAU St-

WAASY (Wemd ). . ol i Nl SO S S
apparlenant 4 . 1la Commune de MONCEAU . St«WAAST . ...

sontinscrit g sur 'inventaire supplémentaire des monuments historiques
ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au préfet du départemenl‘,’ pour les

: o et :
archives de la preiecture/ au maire de la commune d .
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§ qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution
©
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Paris, le
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